
 

 

 

Le Parquet Spécial 
 

 

ROLE D’AUDIENCE CORRECTIONNELLE 

PREMIERE SECTION CORRECTIONNELLE FD/CD 

AUDIENCE DU 10 Avril  2026 

A 9 HEURES, SALLE Hélène AHOLOU KEKE 

        

 COMPOSITION              NOMBRE DE DOSSIERS :  53 

Président : Parfait ADOUN                       En délibéré : 08 

Assesseur 1 : Moïse GBEDJI                       Anciens :      44 

Assesseur 2 : Prosper HIYANOU            Nouveaux :  01 

Procureur : Sovidé GAHOU 

Greffier : Sinimbou Malick OLOU 

 

N° 

D’ord

. 

 

N° Dossier 

Parties à l’instance  

Infractions 

 

Décisions Prévenus Situation 

Carcérale 

Victimes / PC 

DOSSIERS EN DELIBERE 



 

 

001 

CSAF/2024/R

P/0845 

HOUESSOUN

ON Victor 

Stanislas 

Marie  

 Mairie d’Abomey 

Calavi  

OCCUPATION 

ILLEGALE ET 

COMPLICITE 

DE 

VIOLENCES 

ET VOIES DE 

FAIT 

DR-RD 

R AU 19 JUIN 2026 POUR PRODUCTION DE 

L4ATTESTATION D’INSTANCE  

 

 

002 

CSAF/2024/R

P/1099 

ADANSOKE 

Yvon  

MLP AIKPE Cossi 

Hyacinthe rpst/ 

DJOSSA Damien  

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  
LA COUR/PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement en 

matière correctionnelle de flagrant délit (FD) et 

en premier ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Constate qu’il résulte des éléments du dossier que 

le prévenu a déjà trouvé une autre parcelle à la 

victime sur laquelle elle a entrepris des travaux 

de construction ; 

Dit que les faits d’escroquerie, mis à la charge du 

prévenu, ne sont donc pas établis ; 

Relaxe en conséquence, Yvon ADANSOKE 

purement et simplement ; 

Met les frais à la charge du trésor public ; 

Délai d’appel : 15 jours. 



 

 

003 

CSAF/2025/R

P/0486 

JAMES 

Justine  

 AGBAKO 

Marcellin  

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

LA COUR/PCM : 

Statuant publiquement, contradictoirement, en 

matière correctionnelle de flagrant délit (FD) et 

en premier ressort ; 

Reçoit le Ministère public en son action ; 

Dit que les faits, initialement, poursuivis sous la 

qualification de vente d’immeuble d’autrui 

constituent en réalité un stellionat ; 

Les requalifie dans ce sens ; 

Retient la prévenue Justine JAMES dans les 

liens de cette prévention et la condamne à sept 

(07) ans d’emprisonnement assorti de sursis, au 

paiement de cinq million (5.000.000) FCFA 

d’amende et aux frais ; 

Réserve les intérêts civils ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

 

 

004 

CSAF/2025/R

P/0564 

HOUNMAVO 

Firmin José 

 KPLIN Hélène 

rpst/ 

KAHOUTODE 

Moise  

ABUS DE 

CONFIANCE  
LA COUR/ PCM 

Statuant publiquement, contradictoirement en 

matière correctionnelle de citation directe (CD) 

et en premier ressort ; 

Reçoit le Ministère public en son action ; 

Dit qu’il n’existe pas, en l’état, d’éléments à 

charge suffisants contre le prévenu Firmin José 

HOUMAVO ; 



Le relaxe en conséquence au bénéfice du doute ; 

Met les frais à la charge de Hélène KPLIN ;  

Délai d’appel : 15 jours. 

 

 

005 

CSAF/2025/R

P/0566 

HESSOU 

AKPAHOLO

U Pierre  

 AHANDESSI 

Casimir  

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  
LA COUR/ PCM : 

Statuant publiquement, contradictoirement en 

matière correctionnelle de citation directe (CD) 

et en premier ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Retient Pierre Akpaholou HESSOU dans les liens 

de la prévention d’escroquerie ; 

Le condamne à trente-six (36) mois 

d’emprisonnement assorti de sursis et à cinq cent 

mille (500 000) francs d’amende et aux frais ; 

Réserve les intérêts civils ; 

Contraintes par corps : dix (10) jours pour les 

frais ; 

                                     Trente (30) jours pour les 

amendes ; 

Délai d’appel : 15 jours. 



 

 

006 

CSAF/2025/R

P/2386 

DOSSA Abel MD du 06/02/23 AHOUANDJINOU 

Emmanuel et 

autres  

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  
LA COUR/PCM : 

Statuant publiquement, contradictoirement en 

matière correctionnelle flagrants délits (FD) et en 

premier ressort ; 

Constate que par jugement 

n°089/CSAF_CPI_SC1/2025 rendu le 31 octobre 

2025 par la cour spéciale des affaires foncières, le 

prévenu Abel DOSSA a été jugé et condamné à 

soixante mois (60) mois d’emprisonnement dont 

trente-six (36) ferme, pour des faits d’escroquerie 

portant sur la somme de 440.000 FCFA commis 

au préjudice de Emmanuel AHOUANDJINOU, 

la victime dans la présente cause ; 

Constate que ce sont ces mêmes faits impliquant 

les mêmes parties qui sont déférés devant la 

juridiction de céans ; 

Dit qu’il y a autorité de la chose jugée et déclare, 

en conséquence, le ministère public irrecevable 

en son action pour cause d’extinction de l’action 

publique ; 

Ordonne la mise en liberté d’office du prévenu 

Abel DOSSA s’il n’est détenu pour autres 

causes ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ;  

Délai d’appel : 15 jours. 



 

 

007 

CSAF/2025/R

P/2422 

KPATACLO 

Wilfried  

MLP CHABI Salifou  ESCROQUERIE 

EN PARCELLE 

ET ABUS DE 

CONFIANCE  

LA COUR/ PCM : 

Statuant publiquement, contradictoirement en 

matière correctionnelle de flagrant délit (FD) et 

en premier ressort ; 

Constate que suivant jugement n°036/1FD/22 

rendu le 19 janvier 2022 par le tribunal de 

première instance de 2ème classe d’Abomey-

Calavi, Wilfried KPATACLO et Jean HONFO 

KPATACLO poursuivis pour des faits de vente 

d’immeuble d’autrui, ont été relaxés des fins de 

la poursuite au bénéfice du doute ; 

Constate qu’il résulte dudit jugement que les 

parcelles en cause sont présumées propriétés de 

Salifaou CHABI et Michel SANGNINON tandis 

que les faits objet de la présente poursuite font 

état d’une parcelle présumée propriété de 

Bernard KPATACLO ou de la famille 

KPATACLO vendue à la victime Salifou CHABI 

mais qui, en réalité, n’a jamais existé ; 

Dit que les faits objet de la présente poursuite 

diffèrent de ceux ayant conduit au jugement 

n°036/1FD/22 rendu le 19 janvier 2022 par le 

tribunal de première instance de 2ème classe 

d’Abomey-Calavi ; 

Dit qu’il n’y a pas autorité de la chose jugée ; 

Reçoit, en conséquence le Ministère public en son 



action ; 

Dit que les faits poursuivis sous la qualification 

d’escroquerie et abus de confiance constituent 

également une fausse attestation ; 

Les requalifie dans ce sens ; 

Retient le prévenu Wilfried KPATACLO dans 

les liens desdites préventions et le condamne à 

soixante (60) mois d’emprisonnement assorti de 

sursis, au paiement de un million (1 000 000) 

FCFA d’amende et aux frais ; 

Annule la convention de vente en date du 18 mai 

2017 établie entre Antonin AGBADJIZO et 

Wilfried KPATACLO ; 

Réserve les intérêts civils ; 

CPC : 10 jours pour les frais ; 

         60 jours pour les amendes ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

 

 

008 

CSAF/2025/R

P/2427 

AGBO 

ALINTOSSO

U Romaric  

MLP WOUMLANGNI 

Macaire  

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  
LA COUR/PCM : 

Statuant publiquement, contradictoirement en 

matière correctionnelle de flagrant délit (FD) et 

en premier ressort ; 

Reçoit le ministère public en son action ; 

Retient Romaric Alintinsou AGBO dans les liens 

de la prévention d’escroquerie ; 



Le condamne à trente-six (36) mois 

d’emprisonnement assorti de sursis, à cinq cent 

mille (500 000) francs d’amende et aux frais ; 

Réserve les intérêts civils 

Contraintes par corps : dix (10) jours pour les 

frais ; 

                                     Trente (30) jours pour les 

amendes ; 

Délai d’appel : 15 jours. 

DOSSIERS ANCIENS 

 

 

009 

CSAF/2024/R

P/0638 

BOKO 

Francois de 

Salles  

ADE Carole  

MLP ADE Carole  OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBE 

D’AUTRUI 

R AU 12 JUIN 2026 A LA DEMANDE DU M.P 

ET POUR MEMES MOTIFS  

 

 

010 

CSAF/2024/RP/

0652 

ADJAGBO 

Léontine  

ADJAGBO 

Casimir  

CADJA 

ADJISSE 

Alexis 

Tous SMD PADONOU Z. 

Noel 

STELLIONAT R AU 22 MAI 2026 POUR CONVOQUER 

AGBODJANTO Benjamin et ODILE A LA 

DILIGENCE DE Me TCHIAKPE  



 

 

011 

CSAF/2024/R

P/0873 

AINAN 

Constant  

MLP SOSSA Dansou 

André  

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  
RF AU 05 JUIN POUR LES MEMES MOTIFS  

 

 

012 

CSAF/2024/R

P/0946 

AZOGBONOU 

Omer 

MD du 15/05/23 DOSSA Saturnin Escroquerie 

portant  sur 

140.000 F 

D AU 15 MAI 2026 

 

 

013 

CSAF/2024/RP/

00951 

 

DJIKPESSE 

Imelda 

MD du 

29/08/2024 

 

CHODATON 

Prosper Raoul 

Stellionat D AU 15 MAI 2026 

 

 

 

 

014 

CSAF/2024/R

P/1057 

KINSOU 

Mèvognon 

Paul 

HOUNVENO

U Simplice  

HOUNVENO

U Victor  

HOUNVENO

U Prudence  

MLP SINTONDJI Jules  STELLIONAT 

ET FAUSSE 

ATTESTATION  

R AU 12 JUIN 2026 A LA DEMANDE DU MP 

ET POUR MEMES MOTIFS  



HOUNVENO

U Jean 

 

 

 

015 

CSAF/2024/R

P/1085 

TOUKPINGN

ANNOU 

Rigobert  

TOUKPINGN

ANNOU 

Samuel  

Tous MD  HOUNGAVOU 

Avocetien  

D’OLIVEIRA 

Julien  

LADANY A. 

Loukoumanou 

AZAMA Nelly  

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

RF AU 05 JUIN 2026 POUR LES MEMES 

MOTIFS  

 

 

016 

CSAF/2025/R

P/0038 

HOUESSOU 

Clément 

MD du 23/02/23  N’DJAKO N. 

Francine  

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE, 

VIOLATION 

D’ORDONNAN

CE 

D’INDISPONIBI

LITE  

RF AU 22 MAI 2026 POUR MEMES MOTIFS  

 

 

017 

CSAF/2025/R

P/0042 

AGBO Prince 

Anatole  

MD pour autre 

cause 

BRAHI Féréol 

Edgard 

FAUX 

CERTIFICAT, 

USAGE DE 

FAUX 

CERTIFICAT 

R AU 12 JUIN 2026 POUR LES 

REQUISITIONS ET PLAIDOIRIES DU M.P 



 

 

018 

CSAF/2025/R

P/0065 

BOUKARI 

Mohammed  

MD du 13/04/23 ADEGBINDIN 

Moutiou  

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

D AU 22 MAI 2026 

 

 

019 

CSAF/2025/R

P/0244 

AGBAOSSI 

Paul  

 METOWANNOU 

Stéphène  

OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI 

R AU 12 JUIN 2026 POUR CONVOQUER LE 

PREVENU ET POUR ETRE RETENU 

 

 

020 

CSAF/2025/R

P/0249 

GNANHOUI 

Raouf  

 

EGOUNLETY 

Edmond  

MD pour autre 

cause  

EL HADJ 

LEBANIO , 

TAFA Aboubakar  

SENOU Marie  

FAUX ET 

USAGE DE 

FAUX, 

DESTRUCTION 

DE PLANTS ET 

DE BRIS DE 

CLOTURE  

D AU 15 MAI 2026 

 

 

021 

CSAF/2025/R

P/0251 

GHOKKI 

Claver  

 SEHLIN Florence  FAUX ET 

USAGE DE 

FAUX, 

ESCROQUERIE 

ET ABUS DE 

CONFIANCE  

D AU 15 MAI 2026 



 

 

022 

CSAF/2025/R

P/0253 

QUIRINO 

Alain Kouessi  

 

AZA GANDJI 

Arcadius  

MD pour autre 

cause 

Da COSTA 

Aristide  

OCCUPATION 

ILLEGALE DE 

PARCELLE 

D’AUTRUI  

R AU 19 JUIN 2026 POUR VERIFICATION 

DE LA SITUATION CARCERALE DU 

PREVENU QUIRINO ET POUR EXTRAIRE 

AU BESOIN  

 

 

023 

CSAF/2025/R

P/0259 

AVOCEGAM

OU Dansi  

VILALIDJI 

Vincent  

 HOUNTONDJI 

Eudoxie  

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI, 

ABATTAGE 

D’ARBRES 

APPARTENAN

T A AUTRUI  

R AU 19 JUIN 2026 POUR LES 

REQUISITIONS ET PLAIDOIRIES  

 

 

024 

CSAF/2025/R

P/0276 

HOUNGUE 

Clément 

HOUNGUE 

N. Toussaint  

FOLLY A. 

Alice 

HOUNNOUS

SA Emmanuel 

et autres  

 Da SILVA Jean 

Claude José 

STELLIONAT, 

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI ET 

USAGE DE 

FAUX  

R AU 05 JUIN 2026 POUR MEMES MOTIFS 

ET POUR LES REQUISITIONS ET 

PLAIDOIRIES  

 

 

025 

CSAF/2025/R

P/0488 

CHAPON 

Edgard  

 ONI DOSSOU 

Théophile  

VENTE 

D’IMMEUBLE 

A PLUSIEURS 

ACQUEREURS  

D AU 15 MAI 2026 



 

 

026 

CSAF/2025/R

P/0492 

GBEGAN 

Moise  

 

AHO GLELE 

Anicet  

MD pour autre 

cause  

BONOU Charles  

DOTOU Lucien  

OCCU¨PATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

RF AU 05 JUIN 2026 POUR MEMES MOTIFS  

 

 

027 

CSAF/2025/R

P/0558 

HOUNHOUI 

Dossou  

 SAHOSSI 

Colombe  

OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

RF AU 12 JUIN 2026 A LA DEMANDE DE Me 

TOGBADJA  

 

 

028 

CSAF/2025/RP/

0565 

Les Htiers de 

feu 

ATINMADJE 

GANGNI 

Comlan Jean-

Marie  

ATINMADJEG

ANGNI Arnaud 

 Ce Fo Di Benin  VENTE DE 

PARCELLE 

APPARTENANT 

A AUTRUI  

AVRIL  

D AU 15 MAI 2026 

 

 

029 

CSAF/2025/R

P/0604 

OLOUFADE 

Parfait  

 Serge MENSAH  OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

R AU 19 JUIN 2026 POUR LES 

REQUISITIONS ET PLAIDOIRIES  



 

 

030 

CSAF/2025/R

P/0851 

KOMBLATO 

Clément  

AWOUI 

Djézouwanou 

Georges  

ATINKPON 

Joachim  

 Famille 

ETCHIHEYI 

Rpst/ 

ETCHIHEYI 

Isaac  

OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI 

RF AU 19 JUIN 2026 POUR MEMES MOTIFS  

 

 

031 

CSAF/2025/RP/

0861 

Fréjus 

ZOUNGNI 

Angéline 

GANDJI  

 Rock 

GBEWANOU, Lié 

ADANDJO  

Stellionat RF AU 19 JUIN 2026 POUR MEMES MOTIFS  

 

 

032 

CSAF/2025/RP/

0863 

EHI Peter  SMD  YEKPE Ghislain 

Carlos  

Occupation illegale 

de parcelle d’autrui  
D AU 24 AVRIL 2026 

 

 

033 

CSAF/2025/RP/

0864 

GBOZO 

Hinnouvo 

Boniface  

 

FIFANDO 

Franck  

 SUPREM 

PLANTURBA  

Faux certificat, 

fausse attestation  
R AU 22 MAI 2026 POUR CONVOQUER LA 

VICTIME ET LE PREVENU FIFANDO ET 

POUR ETRE RETENU  



 

 

034 

CSAF/2025/RP/

1179 

KOROKO 

Dansou Olivier  

MLP GANGNON Firmin  Escroquerie en 

parcelle  
R AU 19 JUIN 2026 POUR LA VICTIME 

INAUDIBLE  

 

 

035 

CSAF/2025/RP/

1190 

-GBEMENOU 

Dossou Pierre 

-GBEMENOU 

Dansou Félicien  

-

AKOHOUNTI

N Daniel 

 Htiers de feu 

SAGBO rpstée 

SAGBO Ludovic  

HOUNKPE Avocè 

Ayato  

ABATTAGES 

D’ARBRES 
R AU 19 MAI 2026 POUR LES 

REQUISITIONS ET PLAIDOIRIES ET POUR 

EXTRAIRE LE PREVENU GBEMENOU 

Dossou Pierre  

 

 

036 

CSAF/2025/R

P/1304 

KOUTON 

Clément 

MD du 14/08/25 DADAGLO 

George 

Complicité 

d’escroquerie  
R AU 15 MAI 2026 POUR PRODUCTION DU 

RE PAR LA COMMUNE DE SEME KPODJI  

 

 

037 

CSAF/2025/RP/

1706 

AGOVOYEFO

UN Come 

 IBRAHIM 

GOMINA Nassirou  

OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI 

RF AU 05 JUIN 2026 



 

 

038 

CSAF/2025/R

P/1708 

ZOSSOU 

Junior  

 ANASSOU 

Cocou Félix 

ABATTAGE 

D’ARBRES 

APPARTENAN

TS A AUTRUI 

D AU 22 MAI 2026 

 

 

 

039 

CSAF/2025/R

P/1709 

HOUANDJET

O Hélène 

HOUADJETO 

Marie 

HOUADJETO 

Célestine  

HOUADJETO 

Emilienne  

 GNONHOUE 

Jean Baptiste  

ESCROQUERIE 

ET VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

D AU 22 MAI 2026 

 

 

040 

CSAF/2025/R

P/1710 

AGBEVA 

Aimé  

SMD BOKOSSA 

Augustin  

HOUNYE 

Bernard  

OCCUPATION 

ILLEGALE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

RF AU 12 JUIN 2026 POUR MEMES MOTIFS  

 

 

041 

CSAF/2025/R

P/1711 

KOUKPAKI 

Franck  

AZONMOND

AKOU Daniel 

 OBE Yacine  ENLEVEMENT 

DE PLAQUE, 

OCCUPATION 

ILLEGALE, 

VVF  

RF AU 12 JUIN 2026 MEMES MOTIFS  



 

 

042 

CSAF/2025/R

P/1712 

DAMIEN 

Raymond 

Raoufou  

 NOUANTIN 

Dominique  

VVF, 

OCCUPATION 

ILLEGALE  

D AU 15 MAI 2026 

 

 

043 

CSAF/2025/R

P/1713 

HOUNKPEG

AN Gilbert  

 AKEREKORO 

Hilaire  

ANATO Cécile  

VVF, INJURES 

PUBLIQUES, 

OCCUPATION 

ILLEGALE DE 

VOIE 

PUBLIQUE  

D AU 15 MAI 2026 

 

 

044 

CSAF/2025/R

P/1716 

AGLAN 

Francois  

TCHINNINM

OU Saturnin  

NIELLO 

Marcellin  

 GNONLONFOU

N Boniface  

VVF D AU 15 MAI 2026 

 

 

045 

CSAF/2025/R

P/2275 

AGBESSI 

Jean Jules 

Thierry 

 DADZIE Thomas  ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  
R AU 19 JUIN 2026 POUR COMPARUTION 

DU PREVENU ET POUR LA PIECE DE LA 

VICTIME  



 

 

046 

CSAF/2025/RP/

3013 

TOSSA Richard  MD du 23/09/25 René BESSAN  

EKPO Tiny 

Blandine  

Stellionat  

Vvf 

RF AU 15 MAI 2026 POUR MEMES MOTIFS  

 

 

047 

CSAF/2025/RP/

3032 

GOULOLE 

Arnaud 

HOUNGAVOU 

Justin  

MDdu 26/09/25 

MD du 03/10/25 

EMINAKPO 

Bolade Dieu donné 

HOUNGNINOU 

Dénise 

VENTE 

D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI , 

ESCROQUERIE  

D AU 24 AVRIL 2026 

 

 

048 

CSAF/2025/R

P/3106 

DIDOHOU 

Louis  

 

DIDOHOU 

Mathias  

MD du 28/11/25 MAHOUNOU 

Midodji Faustin  

ESCROQUERIE 

EN PARCELLE  
R AU 15 MAI 2026 POUR LES 

REQUISITIONS DU MP 

 

 

049 

CSAF/2025/R

P/3497 

HOUESSINO

N Casimir  

MD du 24/04/25 KLICO Jean  VVF R AU 19 JUIN 2026 POUR LES 

REQUISITIONS DU MP 



 

 

050 

CSAF/2026/RP/

0252 

TOSSOU 

Victor, 

AZAGBA 

Robert (en fuite) 

MD du 30/01/26 BAH Roch Abdon , 

ANANI Armand 

Faux et usage de 

faux en écriture 

publique  

R AU 22 MAI 2026 POUR COMPARUTION 

DES VICTIMES A LA DILIGENCE DU MP 

ET POUR CONTINUATION  

 

 

051 

CSAF/2026/RP/

0416 

TCHABOSSOU 

Carlos 

SMD OUSSOU-KICHO 

Sagbo Jean 

 Spoliation 

immobilière, 

Occupation illégale 

R AU 12 JUIN 2026 POUR PRODUCTION DE 

LA JONCTION DE DEPOT ET 

CONSIGNATION ET PRODUCTION DE SES 

PIECES A LA MEME OCCASION  

 

 

052 

CSAF/2025/R

P/0512 

AGBIDINOU

KOUN Claude 

Lucien  

MD du 24/02/26 ALAVO Edith 

Monique  

ESCROQUERIE  VIDE / ADD 

R AU 15 MAI 2026 POUR CONTINUATION  

NOUVEAUX DOSSIERS 

 

 

053 

CSAF/2025/R

P/0690 

HOUNKPATI

N Jean  

SMD DJIMA A. Rafiyi Occupation 

illegale  
VIDE / ADD 

R AU 29 MAI 2026 POUR PREUVE DE LA 

CONSIGNATION  

              Cotonou, le 03 Avril 2026 

          

          P/LE PROCUREUR SPECIAL 



 


